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CONSEIL MUNICIPAL du VENDREDI 03 JUILLET 2020 
A 17 heures 30 

 
 Ordre du jour  

 
 
 
 
 
 

 
 

1. Election du Maire 
 
 
2. Détermination du nombre des adjoints au Maire 
 
3. Elections des Adjoints au Maire 
 
4. Lecture de la Charte de l’Elu local 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Mme DESMOLLES 
doyenne d’âge 
 
M. LE MAIRE 
 
M. LE MAIRE 
 
M. LE MAIRE 
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Mme DESMOLLES 
 
En application du décret 2019-928 en date du 04 septembre 2019 fixant la date de 
renouvellement des conseils municipaux et communautaires et portant convocation des 
électeurs, il a été procédé au scrutin du 1er tour qui a donné les résultats suivants : 
Résultats du scrutin du 15 mars 2020, avec 8 882 votants  : 
1. Liste Engagement écologique et social                  1 498 voix 
2. Liste Véronique ROCCHI            339  voix 
3. Liste Jean-Jacques EROLES,  avançons ensemble, en confiance                   2 996  voix 
4. Liste Ensemble pour le Pays de Buch           240  voix 
5. Liste Rassemblement de La Teste           512  voix 
6. Liste Décidons l’avenir ensemble        1  784 voix 
7. Liste Une équipe à votre écoute         1  359 voix 
 
En application du décret 2020-642 du 27 mai 2020, le second tour du renouvellement des 
conseils municipaux a été fixé au dimanche 28 juin 2020. Il a donné les résultats suivants :  
 
Résultats du scrutin du 28 juin 2020 avec 9378 votants :  
 

1. Liste Valentin DEISS engagement écologique et social             1 648 voix soit 17,57 % 
2. Liste Jean-Jacques EROLES avançons ensemble, en confiance   3 586 voix soit 38.24 % 
3. Liste Patrick DAVET unis pour agir avec vous        4 144 voix soit 44,19 % 

 
 

A la suite des résultats du scrutin du 28 juin 2020 avec 9 575 votants, il a été procédé à la 
répartition des sièges entre les trois listes auxquelles ont été attribués : 

• Liste  Patrick DAVET unis pour agir avec vous                 26 sièges 

• Liste Jean-Jacques EROLES avançons ensemble, en confiance                    6 sièges 

• Liste Valentin DEISS engagement écologique et social                     3 sièges 

 

Ont été proclamés élus au conseil municipal : 

DAVET Patrick 

GRONDONA Brigitte 

SAGNES Gérard 

POULAIN Dominique 

PASTOUREAU Bruno 

DEVARIEUX Isabelle 

BERILLON Pascal 

OTHABURU Catherine 

BERNARD Eric 

DELFAUD Nathalie 

BOUDIGUE Jean-François 

JECKEL Christelle 

AMBROISE Georges 

DESMOLLES Danielle 

SLACK Stephen 
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SECQUES Geneviève  

BUSSE Philippe 

TILLEUL Angélique 

DUFAILLY Fabien 

COUSIN Charlotte 

BOUYROUX Nicolas 

DELEPINE Nelly 

VOTION Alexis 

PLANTIER Marie-Hélène  

BOUCHONNET Jean-François 

PETAS Florence 

EROLES Jean-Jacques 

MONTEIL-MACARD Elisabeth 

LARTIGUE Guy 

CHARTON Christine 

MURET Marc 

PHILIP Marielle 

DEISS Valentin 

PAMIES Alexandra 

CHAUTEAU Alain 

 

 

Ont été proclamés élus au Conseil communautaire : 

DAVET Patrick 

GRONDONA Brigitte 

SAGNES Gérard 

POULAIN Dominique 

PASTOUREAU Bruno 

DEVARIEUX Isabelle 

BERILLON Pascal 

OTHABURU Catherine 

BERNARD Eric 

DELFAUD Nathalie 

BOUDIGUE Jean-François 

JECKEL Christelle 

AMBROISE Georges 
EROLES Jean-Jacques 
MONTEIL-MACARD Elisabeth 
LARTIGUE Guy 
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CHARTON Christine 
DEISS Valentin 

 

 

 

 

 

 
Conformément à l’article L 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal a été convoqué par lettre en date du 29 juin 2020, afin de procéder à son 
installation. 
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Mesdames,  Messieurs, chers Collègues, 
Je souhaite la bienvenue à tous les élus et je leur demande de bien vouloir accepter mes 
félicitations.  
Je tiens à vous préciser que pendant la durée de l’état d’urgence qui court jusqu’au 10 juillet 
2020 et afin de garantir la légitimité démocratique du scrutin, pour l’élection du maire et des 
adjoints, le quorum est fixé à un tiers mais que seuls les membres présents sont 
comptabilisés. 
Chaque élu pourra être porteur de deux pouvoirs. 

 

D’autre part, cette séance d’installation du conseil municipal se tiendra sans que le public soit 

autorisé à y assister. Une retransmission en direct est assurée à l’extérieur du bâtiment, sur 

le parvis de l’Hôtel de Ville ainsi que sur le site de la ville. 

Je souhaite vous dire combien je suis à la fois très heureuse et très émue de présider cette 
séance d’installation du nouveau conseil municipal. 
 
La sagesse que me confère mon statut de doyenne m’autorise à inciter tous les élus, chacune 
et chacun d’entre nous, à mettre derrière soi les soubresauts et les tumultes de la campagne 
que nous venons de vivre et ainsi, travailler ensemble, en bonne intelligence pour l’intérêt 
général de notre belle commune et la préservation du bien vivre de ses habitants. 
Nous allons à présent procéder à l’appel 
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M.  DAVET présent 
  
M. SAGNES présent 
 
Mme GRONDONA présente 
 
M.  PASTOUREAU présent 
 
Mme POULAIN  présente 
 
M BOUDIGUE  présent 
 
Mme PETAS  présente 
 
M BOUCHONNET présent 
 
Mme PLANTIER présente 
 
M. VOTION présent 
 

Mme DELEPINE  présente 
 
M BOUYROUX  présent 
 
 Mme COUSIN  présente  
 
Mme SECQUES   présente 
 
M. SLACK présent 
 
M. AMBROISE présent 
 
Mme DELFAUD présente       

  
M. BERNARD présent         

    
M. BERILLON présent 
 
Mme DEVARIEUX présente 
 
Mme PHILIP présente 
      

M. MURET présent 
     
Mme CHARTON présente         

     
M. LARTIGUES  présent 
           
Mme MONTEIL-MACARD  présente 

          

M. EROLES  présent 
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M. CHAUTEAU  présent   
 
Mme PAMIES  présente 
 
M. DEISS  présent 
 
Mme TILLEUL présente 
 
M. DUFAILLY présent 
 
Mme JECKEL  présente 
 
M. BUSSE présent 
 
Mme OTHABURU présente 
 
Mme DESMOLLES présent 
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Ainsi, il est constaté que la condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 du CGCT est 
remplie.  
Je vous propose de désigner un secrétaire de séance M. VOTION ainsi que trois assesseurs 
qui procèderont au dépouillement. Trois assesseurs que nous pourrions désignés  parmi les 
élus les plus jeunes, à savoir un assesseur parmi la majorité et deux assesseurs parmi 
l’opposition. Donc je vous propose : 
. M. Alexis VOTION 
. Mme Marielle PHILIP  
. M. Valentin DEISS  
Etes-vous d’accord sur ces propositions ? Pas d’objections ? Je vous remercie 
 
Je vais laisser la parole, aux têtes de liste, s’ils le souhaitent pour faire une déclaration. 

Monsieur EROLES : 

Mesdames, Messieurs, 

Je voudrais remercier ici l’ensemble des électeurs qui se sont prononcés pour la liste que je 

conduisais, même si nous assistons ici comme ailleurs à un lent délitement du processus 

démocratique électoral provoquant ainsi un taux d’abstention jamais connu. 

Quatre mandats, dont deux en tant que Premier Magistrat de la Ville et plusieurs 

présidences d’établissements publics, m’ont permis d’appréhender les différentes 

problématiques transversales qu’il était nécessaire de traiter pour donner à notre ville sa 

juste place, la modernité, la sécurité des biens et des personnes, et une véritable économie 

favorisant l’emploi – objectif tenu et réussi – puisque nous sommes le deuxième bassin 

d’emplois après Bordeaux. 

Je voudrais saluer très chaleureusement tous les agents municipaux qui se sont toujours 

dévoués et dont je reconnais l’engagement permanent. Merci à eux. 

Un dernier mot enfin pour vous dire mon attachement viscéral à notre ville où je vis et 

travaille depuis plus de quarante années. 

Je souhaite qu’elle reste apaisée, audacieuse, généreuse, ouverte et fédératrice de nos voisins 

de l’agglomération du Sud-Bassin tout en restant attentive aux valeurs partagées par la 

grande majorité de nos habitants. 

Vous l’aurez compris, mes vœux de réussite dans l’intérêt des Testerines et des Testerins 

vous accompagnent. 

Monsieur DEISS : 

Je veux profiter d’une intervention pour féliciter M Patrick DAVET pour sa victoire 
franche, pour son énergie prouvée durant toute la campagne, cette longue campagne 
cette énergie elle promet des échanges riches lors des délibérations et des débats qui 
auront lieu ici. 

Je veux aussi saluer M Jean-Jacques EROLES, pour ses 12 années de mandat, pour son 
intelligence, son élégance, sa culture, pour sa vision globale de la Teste de Buch, des 
choses dont on doit aussi savoir hériter, et son score honorable du second tour. 



12 

 

Nous même les candidats de la liste « Engagement écologique et social » avons obtenu 
17,57% des voix, et nous assumons aujourd’hui devant vous cette représentativité 
importante de plus de 1600 testerins avec sérieux et motivation. 

Les 3 élus que nous sommes avec Alexandra Pamies et Alain Chauteau, voulons former 
une opposition forte et constructive. Dans votre programme M. Davet vous avez des 
objectifs clairs quant aux enjeux environnementaux, vous en faites mention dans une 
page, ou même plusieurs pages, nous serons présent à ce conseil municipal pour 
garantir une mise en œuvre de toutes ces promesses que vous avez pu faire pour les 6 
années à venir. 

Quant aux sujets devant être débattus dans les prochaines assemblées, nous voulons 
des gestes forts pour marquer une volonté de changement, et cette volonté de 
changement elle sera incarnée par nous 3, et j’ai envie d’énumérer certains exemples 
pour que déjà on se figure un peu les leitmotivs de notre trinôme tête de liste. C’est 
un règlement des contentieux en cours tel que l’autorisation d’une construction au 69 
boulevard d’ Arcachon pour le PC20K0011, réclamer aussi un classement au PLU pour 
la Pinède de Conteau et le vieux Pyla, nous voulons aussi réclamer des commissions de 
travail pour lesquelles nous avons des projets communs, pour mettre nos idées en 
confrontation. 

Nous voulons faire partie des comités de pilotage, c’est important pour nous, surtout 
lorsqu’ils ont pour thèmes des enjeux que nous avons porté depuis décembre, sur 
l’écologie et le social bien évidemment. 

En dernier point je voudrais évoquer les agents territoriaux, les employés qui ont 
majoritairement travaillé pendant la période de confinement, et parmi lesquels il faut 
continuer de savoir repérer les talents. 

Nous voulons prôner ici aujourd’hui ici avec Alexandra et Alain une continuité 
républicaine, elle doit entrainer le respect des agents, des projets et des crédits 
engagés. Nous espérons que vous saurez la mettre en œuvre, cette continuité 
républicaine  pour ne pas compliquer la vie de nos concitoyens, les testerines et 
testerins. 

Cela se traduit aussi par la prise en compte des archives de dossiers des 2 derniers 
mandats. 

Je conclus, M le Maire je m’adresse à vous, pour cette intervention et je conclus avec 
ça, vous connaissez nos axes de pensée, d’ailleurs nous aimerions que dès cette 
installation, peut-être vous allez trouver cela prématuré, mais que vous interveniez ou 
faisiez part de votre réaction quant à l’apparition de cette star up Filer Boat, sur 
laquelle on m’a demandé de parler, que nous rejetons évidemment en bloc, le 
communiqué de l’élu au conseil municipal d’Arcachon est tout à fait argumenté dans ce 
sens, nous aimerions avoir votre avis là-dessus. 

Nos axes de pensée vous les connaissez, nous les avons manifestés depuis décembre, 
durant cette longue campagne, et nous voulons être là aussi et je le dis franchement 
pour vous mettre à l’épreuve dans votre considération pour la nature qui nous 
environne et pour le sort des plus fragiles et des plus démunis dans notre ville de la 
Teste de Buch. 
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Rapporteur : Madame DESMOLLES    DEL2020-07-150 
     

 

ÉLECTION DU MAIRE 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2121-7 à  L 2121-11 et             
L 2122-4 à L 2122-8, 
Vu L’ordonnance n° 2020-562 du 13 mai 2020 visant à adapter le fonctionnement des es 
institutions locales et l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements 
publics locaux à la prolongation de l'état d'urgence sanitaire dans le cadre de l'épidémie de covid-19 
 
Vu les résultats des élections municipales du 28 juin 2020 :  

- La liste Valentin Deiss Engagement écologique et social a obtenu       17,57 % 
- Liste Jean-Jacques Eroles Avançons ensemble, en confiance a obtenu  38,24 % 
- Liste Patrick Davet unis pour agir avec vous a obtenu                      44,19 % 

 
 
Mes chers collègues, 
 
Tous les conseillers municipaux élus le 28 juin 2020 ont été convoqués dans les formes 
prévues à l’article L 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
La Présidence de la séance au cours de laquelle le Maire est élu est dévolue au doyen d’âge, 
aussi, Madame DESMOLLES Danielle conseillère municipale la plus âgée des membres 
présents du conseil municipal préside donc l’assemblée pour l’élection du Maire.  
 
Après avoir procédé à l’appel nominal des membres du conseil municipal, Il est constaté que 
la condition de quorum est remplie.  
 
J’invite donc à présent le conseil municipal à procéder à l’élection du Maire.  
 
Il est rappelé qu’en application des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le Maire est élu 
au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil municipal.  Si, après 
deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de 
suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 
Un isoloir est mis à la disposition des élus qui le souhaitent 
 
Vote à l’aide de l’enveloppe fournie par la mairie dans l’urne prévue à cet effet. 
 
Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, remet son enveloppe fournie par la mairie 
dans l’urne.    
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ÉLECTION DU MAIRE 

Note explicative de synthèse 

 

 

 

Il est rappelé qu’en application des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT,  le Maire est élu 
au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil municipal.  
 
Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de 
suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

Nul ne peut être élu maire s'il n'est âgé de dix-huit ans révolus.  
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Madame DESMOLLES 

Y a-t-il des candidatures à la fonction de Maire ? 
 
M. DAVET se porte candidat pour l’élection du Maire.  
Nous allons procéder au vote pour l’élection du Maire à l’aide des bulletins et enveloppes 
déposés sur la table. 
Je vous précise qu’un isoloir est mis à la disposition des élus qui le souhaitent 
Je demande donc à chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, de remettre son 
enveloppe dans l’urne 
 
Appel   
vote 
 
Madame, Messieurs les assesseurs, veuillez rejoindre le centre de l’assemblée pour le 
dépouillement. 
M. VOTION, M. DEISS, Mme PHILIP 
 
Après dépouillement, les résultats suivants sont obtenus :  
 
Nombre d’enveloppes dans l’urne   35 
Nombre de bulletins blancs       8 
Nombre de bulletin nul     1         
Suffrages exprimés     26 
Majorité absolue     14 
 
M. Patrick DAVET a obtenu 26 voix 
 
M. Patrick DAVET est proclamé Maire de la Commune de LA TESTE DE BUCH 
à la majorité absolue 
 
 
Monsieur DAVET : 
Merci, voilà un des grands moments de la vie, dans la vie on retient souvent le mariage, les 
enfants et aujourd’hui c’est un aboutissement de longue années de travail, de détermination, 
de convictions qui sont là, je veux remercier tous les testerines, testerins qui ont fait ce 
choix, il n’était pas évident, puisqu’il y avait d’autres candidats, que je félicite, qui ont fait ce 
qu’ils avaient à faire, le choix s’est fait. 
C’est un véritable moment de très forte émotion que l’on peut avoir quand on devient maire 
de la ville qui vous a vu naître, grandir, faire sa communion, son baptême qui vous a vu tout 
le temps, je pourrais faire une parenthèse, même le service militaire que j’ai fait à Cazaux. 
Je suis aujourd’hui très honoré de ce qui m’arrive, je suis conscient de ce que nous sommes 
allés chercher. Je veux remercier mon équipe, avant toute chose une élection ce n’est pas 
comme le marathon que j’ai pu faire au mois de novembre, vous le faites pas tout seul, 
même si j’étais accompagné de mon épouse, une élection ne peut se faire que parce que 
vous êtes en équipe, parce que vous êtes un collectif, vous êtes un moteur certes, mais un 
moteur il faut tout le collectif qui suit derrière, il faut amener ces gens-là. 
Je veux remercier Jean-Bernard Biehler, ici présent, parce que c’est une évidence, sans notre 
fusion, qui a fonctionné à merveille, nous n’aurions pas gagné cette élection, tout le monde le 
sait. 
Nous avons trouvé avec Jean Bernard  des valeurs communes, et c’était essentiel, on l’a 
montré, on l’a prouvé sur les photos, nous avons pris beaucoup de plaisir à faire ce que nous 
avons fait. 
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C’est des grands moments de la vie que je suis en train de vivre aujourd’hui, avec tous les 
gens ici, avec une partie de ma famille ici, mais ce n’est que le commencement. 
 
Tout à l’heure Valentin, M Deiss, il faudra que je m’y habitue, tu as amorcé les choses, tu as 
raison, je compte bien vous associer à tout ça, je compte bien associer l’équipe de Jean-
Jacques Eroles s’ils le souhaitent.  
Notre ville est une grande ville, la nature nous a gâtés, nous avons des moyens, il y a tant de 
chose à faire, là c’est un peu le cœur qui vient de parler, je fonctionne comme ça, je vais 
aussi vous donner le texte que j’ai écrit, mais vous le savez, je fonctionne beaucoup à 
l’affectif, au cœur, il faudra certainement me pardonner parfois des erreurs, mais je compte 
bien en faire, mais je compte faire aussi beaucoup plus de bonnes choses, je suis quelqu’un 
de droit, tout le monde le sait, quelqu’un d’intègre, quelqu’un qui aime les gens et ça c’est ma 
nature., je ne la changerai pas, mais à côté de ça je veux véritablement qu’il y ait un respect 
et ça ceux sont des fondamentaux de la vie, ceux sont des valeurs de joueurs de rugby, il y a 
des copains ici avec qui j’ai joué ils le savent tous. 
 
Les électeurs dimanche dernier ont voté et ont fait un choix, il faut le respecter ce choix, 
c’est ainsi, maintenant je vais m’adresser à vous, ici élus, nous sommes tous des élus, et je 
veux respecter ça, le respect, parce que les gens qui sont ici, il y a des électeurs qui se sont 
portés sur eux, parce qu’ils croient en eux, en leurs valeurs et c’est ça qui est important. 
Je veux avoir ce respect, je l’aurai toujours envers vous, mais je veux être respecté bien 
évidemment, sinon cela se déséquilibrera, et sachez que le pouvoir c’est moi qui l’ai 
aujourd’hui, forcement on sait qu’il pourrait prendre le dessus.   
 
Le vote des électeurs de dimanche dernier à clos une campagne électorale qui a été longue 
parfois rude et surtout interrompue et bouleversée par la pandémie Covid 19.  
Sans cette pandémie quel aurait été le résultat, nul ne le sait. 
Personne n’avait prédit que cette crise sanitaire porterait autant de bouleversement dans 
nos habitudes et nos comportements. 
J’y vois une des explications au 55% d’abstention, mais il y en a une autre, et pour moi elle 
est la plus importante, c’est qu’aujourd’hui, depuis des années on a dégouté les électeurs, on 
leur a fait penser qu’ils avaient leur mot à dire, alors qu’ils ne l’avaient jamais. 
C’est certainement la raison essentielle pour laquelle ils ne sont pas venus.  
Aujourd’hui on se cache derrière des bonnes raisons, mais je crois beaucoup plus à celle-là, 
c’est la raison pour laquelle on va essayer de faire une politique autrement pour ramener ces 
électeurs, s’ils ne sont pas contents on nous sanctionnera mais au moins ils seront venus 
voter. 
 
La meilleure façon de reconstruire cette confiance est de nous mettre tous au travail, et de 
mettre en œuvre les actions que nous avons présentées dans notre programme, c’est ce que 
vous disiez. 
Certaines sont de l’ordre du court terme, oui il va y avoir des décisions qui vont être prises 
tout de suite, je vais donner un exemple, j’ai demandé que soient recensés en cas de retour 
de cette pandémie, que soient recensés les moyens pour que l’on puisse lutter contre ça, 
c’est véritablement du court terme, mais il y en aura d’autres qui seront du moyen ou du 
long terme. 
 
Passée la classique période d’état des lieux, oui on va devoir la faire, qui survient lors de 
changement d’équipe, je souhaite qu’elle soit très courte, j’entends que nous nous mettions 
rapidement en action, car le programme est chargé et  du travail il y en aura pour tous les 
membres du conseil municipal, ceux qui ne voudrons pas, ils me le signifieront. 
Les élections étant désormais derrière nous, l’heure est aujourd’hui au rassemblement, nous 
avons été élus par les testerins, tous. 
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Conformément à mes engagements de campagne, je proposerai aux conseillers issus des 2 
listes, Valentin Deiss et Jean-Jacques Eroles de travailler avec nous au sein de ce nouveau 
conseil municipal sur des dossiers et des missions d’importances, j’espère qu’ils les 
accepteront. Nos 3 programmes avaient des points communs, et surtout un point commun 
notre ville, et notre ville a besoin de toutes nos compétences pour réussir des 
transformations attendues par nos concitoyens. 
 
Concernant le mode de gouvernance que je souhaite impulser pour notre nouveau conseil, 
j’entends vous associer aux grands dossiers le plus en amont possible, je ne vais pas 
simplement vous demander la couleur des rideaux, afin de permettre de vous exprimer, tout 
comme j’entends aussi associer nos concitoyens concernés, on l’a dit pendant la campagne, 
ils seront associés, si on veut les ramener aux urnes c’est la seule solution. 
L’heure n’est plus aux prises de décisions solitaires, les français attendent aujourd’hui des 
modes de fonctionnement participatifs, il en est de même de nos concitoyens qui veulent 
être associés à la définition des projets et ne veulent plus être mis devant le fait accompli, 
sans possibilité d’intervention. 
Je rappelle qu’à la majorité les investissements viennent de l’argent du contribuable. 
 
Je vous demande donc d’être particulièrement à leur écoute afin que nous puissions prendre 
en compte au mieux leurs attentes. 
J’attends de ce conseil  qu’il travaille en équipe qu’il soit soudé et déterminé à apporter aux 
testerins les choses qui leur tiennent le plus à cœur. 
Nous apprendrons progressivement à mieux nous connaitre, pour l’instant on ne se connait 
pas beaucoup, et je suis persuadé que nous pourrons prendre beaucoup de plaisir à mener à 
terme les projets que nous construirons ensemble, moi je ne veux parler que d’avenir, le 
passé c’est fini on est sur l’avenir. 
 
Le chemin sera long et sans doute fatiguant, mais quelle fierté quand nous réussirons  à livrer 
aux testerins ce que nous leur avons promis, une ville sécurisée et protectrice, une ville où il 
fait bon vivre grâce à un urbanisme maîtrisé et raisonnable, une qualité de vie donnant toute 
sa place aux hommes et à la nature. 
Une ville prospère dont le développement  économique bénéficiera aux habitants, une ville 
en forme et solidaire, une ville bien administrée, apaisée où dialogue et confiance ne sont pas 
des vains mots. 
 
J’ai confiance en vous, je sais que je peux compter sur vous, vous pouvez aussi compter sur 
moi et ça ce n’est pas un vain mot, vous pouvez compter sur moi, à tout moment pour vous 
aider en cas de besoin. 
En conclusion, je ne sais pas si c’est un signe, vous savez qu’il y a un petit oiseau qui tourne, à 
mon avis c’est le bonheur, en conclusion il ne me reste plus qu’à vous dire, au travail, j’ai très 
envie que nous travaillons ensemble tous, au travail, merci. 
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Rapporteur : M. LE MAIRE      DEL2020-07-151
     

 

DÉTERMINATION DU NOMBRE DES ADJOINTS AU MAIRE 

 

Vu la loi Engagement et proximité du 27 décembre 2019, 

Vu les articles L 2122-1, L 2122-2, L 2122-7-2 et L 2122-10 du code général des collectivités 

territoriales,  

 

Mes chers collègues,  

En application des articles L  2122-1 et L 2122-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le conseil municipal détermine librement le nombre des adjoints sans que celui-
ci ne puisse excéder 30 % de l’effectif légal du conseil municipal. Ce pourcentage constitue 
une limite maximale à ne pas dépasser. 

Le conseil municipal étant composé de 35 membres, le nombre de postes ne peut excéder 
10  adjoints. 

Je vous rappelle que dans les communes de plus de 1 000 habitants les adjoints sont élus au 
scrutin secret, parmi les membres du conseil municipal, au scrutin de liste à la majorité 
absolue, sans panachage ni vote préférentiel, avec une obligation de parité pour ces listes.  

Conformément à la loi Engagement et Proximité du 27 décembre 2019 et à l’article L 2122-
7-2 du code général des collectivités territoriales, la liste est composée alternativement d’un 
candidat de chaque sexe. La parité s’applique uniquement à la liste d’adjoints, ainsi le Maire 
peut être du même sexe que le 1er adjoint. 

En application de l’article L 2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Maire et les adjoints sont élus pour la même durée que le conseil municipal. 

En conséquence, je vous propose, mes chers collègues, de bien vouloir :  

- FIXER à dix (10) le nombre d’adjoints au Maire, 
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DÉTERMINATION DU NOMBRE DES ADJOINTS 
Note explicative de synthèse 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2122-2 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), le conseil municipal détermine librement le nombre des adjoints sans 
que celui-ci ne puisse excéder 30 % de l’effectif légal du conseil.   

Le pourcentage ci-dessus constitue une limite maximale à ne pas dépasser, il n’est donc pas 
possible d’arrondir à l’entier supérieur le résultat du calcul. Ainsi, pour une population 
comprise entre 20 000 et 29 999 habitants le nombre maximal d’adjoints au Maire est fixé à 
10. 

La décision relative au nombre d’adjoints doit précéder l’élection mais peut ne pas faire 
l’objet d’un vote formel dès lors que l’assentiment de la majorité des conseillers présents a 
été constaté par le Maire. 

Les listes doivent comporter au plus autant de conseilleurs municipaux que d’adjoints à 
désigner. Aucune disposition n’interdit la présentation de listes incomplètes. L’ordre de 
présentation doit apparaître clairement. En application du l’article L 2122-7-2 du code 
général des collectivités territoriales, la liste est composée alternativement d’un candidat de 
chaque sexe. 

Le nombre des adjoints peut être modifié à tout moment par délibération du conseil 
municipal. Cependant, le conseil municipal ne peut procéder à la suppression d’un poste 
d’adjoint que si ce poste est devenu vacant. Dès lors que le nombre minimum fixé à l’article 
L.2122-1 du CGCT est respecté, à savoir au moins un adjoint, le conseil municipal peut en 
effet, lorsqu’un poste d’adjoint devient vacant à la suite d’une démission ou d’un décès, 
décider de ne pas le remplacer.  
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Monsieur Le Maire : 
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité 
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Rapporteur : M. LE MAIRE DEL2020-07-152
  
 

ÉLECTION DES ADJOINTS AU MAIRE  

 

Vu l’article L 2122-7-2 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la délibération de ce jour relative à la détermination du nombre d’adjoints, 

 

Mes chers collègues,  

Conformément à l’article L 2122-7-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans 
les communes de 1 000 habitants et plus les adjoints sont élus parmi les membres du conseil 
municipal au scrutin secret de liste sans panachage, ni vote préférentiel et à la majorité 
absolue.  

Aussi, si après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas 
d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus. 

Le vote a lieu à bulletin secret. 

Conformément à la loi Engagement et Proximité du 27 décembre 2019 et à l’article L 2122-
7-2 du code général des collectivités territoriales, la liste est composée alternativement d’un 
candidat de chaque sexe. La parité s’applique uniquement à la liste d’adjoints, ainsi le Maire 
peut être du même sexe que son 1er adjoint. 

Quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un ou plusieurs adjoints, ceux-ci sont choisis 
parmi les conseillers de même sexe que ceux auxquels ils sont appelés à succéder. Le conseil 
municipal peut décider qu'ils occuperont, dans l'ordre du tableau, le même rang que les élus 
qui occupaient précédemment les postes devenus vacants. 

Je vous précise que l’ordre de  présentation des candidats doit apparaître clairement sur les 
listes présentées.  

En application de la délibération de ce jour déterminant le nombre d’adjoints au Maire, le 
Conseil Municipal doit donc élire 10 adjoints. 

Suspension de séance de 3 minutes, pour le dépôt, auprès du Maire, des listes de candidats 
aux fonctions d’adjoints au Maire conformément au modèle joint en annexe. 
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ÉLECTION DES ADJOINTS AU MAIRE 
Note explicative de synthèse 

 

Conformément à l’article L 2122-7-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans 
les communes de 1 000 habitants et plus les adjoints sont élus parmi les membres du conseil 
municipal au scrutin de liste sans panachage, ni vote préférentiel et à la majorité absolue. 

Aussi, si après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas 
d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus. 

Le vote a lieu à bulletin secret. 

En application de la délibération du conseil municipal du 03 juillet 2020 déterminant le 
nombre d’adjoints au Maire, le Conseil Municipal doit élire 10 adjoints au Maire. 

Je vous précise que l’ordre de  présentation des candidats doit apparaître clairement sur les 
listes.  

Conformément à la loi Engagement et Proximité du 27 décembre 2019 et à l’article L 2122-
7-2 du code général des collectivités territoriales, la liste est composée alternativement d’un 
candidat de chaque sexe,  La parité s’applique uniquement à la liste d’adjoints, ainsi le Maire 
peut être du même sexe que le 1er adjoint. 

Quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un ou plusieurs adjoints, ceux-ci sont choisis 
parmi les conseillers de même sexe que ceux auxquels ils sont appelés à succéder. Il s'agit de 
garantir le maintien de la parité parmi les adjoints au maire. Le conseil municipal peut 
décider qu'ils occuperont, dans l'ordre du tableau, le même rang que les élus qui occupaient 
précédemment les postes devenus vacants. 

Les listes de candidats aux fonctions d’adjoint au Maire doivent comporter au plus autant de 
conseillers municipaux que d’adjoints à désigner. Aucune disposition n’interdit donc la 
présentation de listes incomplètes. 

Lors du décompte des voix, ne peuvent être valides que les bulletins conformes à la liste 
déposée tant pour les noms des candidats que pour leur ordre de présentation. 

Seront proclamés élus l’ensemble des candidats de la liste ayant emporté l’élection. 

Il sera donc demandé aux membres du conseil municipal qui le souhaitent de déposer leur 
liste auprès de M. Le Maire à l’occasion de chaque tour de scrutin. 

 



23 

 

Monsieur le Maire : 

La liste    « Unis pour agir avec vous » propose la liste des adjoints suivants :  

    

1. M. Gérard SAGNES 

2. Mme Brigitte GRONDONA 

3. M. Bruno PASTOUREAU 

4. Mme Dominique POULAIN 

5. M. Jean-François BOUDIGUE 

6. Mme Catherine OTHABURU 

7. M. Philippe BUSSE 

8. Mme Christelle JECKEL 

9. M. Fabien DUFAILLY 

10. Mme Angélique TILLEUL 

Appel 
 
Après dépouillement, les résultats suivants sont obtenus :  
 
Nombre d’enveloppes dans l’urne   35 
Nombre de bulletins blancs      10 
Nombre de bulletin nul     0         
Suffrages exprimés     25 
Majorité absolue     13 
 
La liste d’adjoints présentée par « Unis pour agir avec vous » ayant obtenu la majorité 

absolue avec 25 voix, sont proclamés Adjoints au Maire de la Commune de LA TESTE DE 

BUCH :  

1er adjoint M. Gérard SAGNES 

2ème Adjoint  Mme Brigitte GRONDONA 

3ème adjoint  M. Bruno PASTOUREAU 

4ème adjoint Mme Dominique POULAIN 

5ème adjoint M. Jean-François BOUDIGUE 

6ème adjoint Mme Catherine OTHABURU 

7ème adjoint  M. Philippe BUSSE 

8ème adjoint Mme Christelle JECKEL 

9ème adjoint M. Fabien DUFAILLY 

10ème adjoint Mme Angélique TILLEUL 
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Rapporteur : M. LE MAIRE     DEL2020-07-153 
  
 
 
 

INFORMATION DES ÉLUS DE LEURS DEVOIRS ET DE LEURS DROITS 
LA CHARTE DE L’ÉLU LOCAL 

 
____ 

 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour administrer 
librement les collectivités territoriales dans les conditions prévues par la loi. Ils exercent leur 
mandat dans le respect des principes déontologiques consacrés par la présente charte de 
l'élu local. 
 
La loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 a prévu, que lors de la première réunion du conseil 
municipal, immédiatement après l’élection du Maire et des adjoints, le nouveau Maire doit 
donner lecture de la charte de l’élu local, prévue à l’article L 111-1-1 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT). 
 
Le Maire doit également remettre aux conseillers municipaux une copie de cette charte et 
du chapitre du CGCT consacré aux « conditions d’exercice des mandats locaux » (articles             
L 2123-1 à L 2123-35 et R2123-1 à D2123-28). 
 
  
Lecture de la charte  …… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copies de cette charte ainsi que des articles susvisés du CGCT ont été remises aux élus avec la 
convocation du conseil municipal en date du 29 juin 
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CHARTE DE L’ÉLU LOCAL 
 
 
 
 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et 
intégrité. 

 
2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion 

de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre 
intérêt particulier. 
 

 
3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. 

Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe 
délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat 
et le vote. 

 
4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition 

pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 
 

 
5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui 

accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son 
mandat et de ses fonctions. 

 
6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des 

instances au sein desquelles il a été désigné. 
 

 
7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la du-

rée de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui 
il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 
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Monsieur le Maire : 
Avant de conclure, il ya la désignation des délégués des conseils municipaux en vue du 
renouvellement partiel du sénat en 2020. 
Conformément au décret 2020-812 du 29 juin 2020 de la circulaire du 30 juin 2020 les 
conseils municipaux sont convoqués le vendredi 10 juillet afin de désigner leurs délégués 
suppléants au sein du collège électoral qui sera chargé de procéder à l’élection des 
sénateurs. 
Il revient au maire de fixer l’heure et la date de la réunion soit à 11H00. 
La convocation est donc vendredi 10 juillet à 11H00. 
La convocation accompagnée de l’arrêté du 02 juillet 2020 fixant le mode de scrutin, le 
nombre de délégués, de délégués supplémentaires et de suppléants à élire ou à désigner 
pour chacune des communes du département de la Gironde à l’occasion des élections 
sénatoriales de la série 2 du 27 septembre 2020 seront adressés à tous les conseillers 
municipaux à l’issue de la réunion de ce soir. 
 
Nombre de suppléants pour la commune de La Teste de Buch :   9 
 
Le prochain conseil aura lieu le jeudi 16 juillet à 18H00, nous serons surement sortis du 
confinement puisque c’est le 10 juillet,  
Ce premier conseil est terminé, il sera suivi…. je vous invite, j’ai tenu à ce que la population 
soit associée à ce premier conseil, nous allons nous retrouver sur le parvis de l’hôtel de ville 
pour passer un moment avec nos concitoyens. 
Je vous remercie pour ce premier conseil, nous avons 6 ans aujourd’hui pour travailler et 
répondre aux attentes des testerins, cazalins et pylatais. 
 
 
 
Clôture de la séance à 19H00 
 
 
 
 

________________________________ 
 
 
 

Approuvé par M. VOTION secrétaire de séance le : 09/07/2020 
 


